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■ Edito
Une nouvelle année s’annonce, pleine de turbulences

politiques, de choix et de lourdes responsabilités individuelles

et citoyennes, pour chacun et chacune d’entre nous. 

Pour la communauté de communes, une cinquième année

d’existence se clôt sur des projets aboutis et une sixième

année s’ouvre sur de nouvelles perspectives de

développement intercommunal. 

En effet, de grands chantiers aboutiront en 2007, (les futurs lycée et gymnase,

l’école intercommunale de musique et de danse) et les statuts de la communauté

de communes se verront encore étendus pour prendre en considération

l’accroissement de nouvelles compétences, notamment en matière d’équipements

culturels.

Le service technique aura, comme toujours, «du pain sur la planche» en 2007,

avec la révision du schéma directeur d’assainissement et la mise en place de

l’assainissement non collectif. Le développement touristique du Pays fertois

s’orientera vers le tourisme fluvial et le paysage culturel de ce début d’année sera

artistique, avec le 2ème salon des arts du Pays fertois et le concert des voix, sans

oublier le volet éminemment sportif avec les jeux olympiques de Seine-et-Marne

qui se dérouleront en partenariat avec le Pays de l’Ourcq, au printemps 2007.

Ce numéro consacre son dossier spécial a l’information du Syndicat Mixte Marne-

Ourcq sur la future zone d’activité des «Effaneaux», autre échéance économique

prometteuse pour notre territoire. 

L’échelon de la Communauté de communes est plus que jamais médiateur et

levier de développement pour les 19 communes qui la composent. Les vœux que

je vous exprime de tout cœur à l’occasion de cette nouvelle année, seront avant

tout personnels : santé, paix et prospérité.

Jeannine BELDENT, présidente.
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La vie de la CCPF

L’opération a été lancée en mars
2006 par la désignation de

l’équipe de maîtrise d’œuvre
du projet. A ce jour, le per-
mis de construire a été
obtenu et les travaux vont
pouvoir commencer sous
réserve que la ville de La
Fe r t é - sous - Jouar r e
obtienne l’autorisation
de défricher l’emplace-
ment de la future voie
d’accès au gymnase. Ce

nouvel équipement, qui devrait être terminé pour la rentrée
scolaire du lycée en septembre 2007, sera destiné aux
lycéens et aux associations sportives du Pays fertois et pour-
ra accueillir 500 spectateurs dont 300 dans des tribunes
assises. Il sera en outre homologué par les fédérations fran-

çaises de sport et doté d’un mur d’escalade. Coût de l’opé-
ration : 2 530 000 € HT, financé par le Conseil régional
d’Île-de-France (1 Million d’euros) et le Conseil général de
Seine-et-Marne (330000 euros) hors voie d’accès.
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Gymnase d’accompagnement du lycée : 
les travaux vont enfin pouvoir commencer !

Révision du schéma directeur d’assainissement

Etude des bords de
Marne : développer 
le tourisme fluvial 
en Pays fertois 
Un cabinet d’études, « ITG Consultants» spécialisé dans le
développement du tourisme fluvial vient de rendre, après
avoir consulté les acteurs de notre territoire, élus et porteurs
de projets, une étude très complète sur le développement
touristique du Pays fertois «au fil de la Marne». C’est grâce
à notre position centrale structurante dans le pôle touris-
tique «Marne-Ourcq-Morin» que cette étude a été prise en
charge par la région et le département à près de 80% de son
financement.

L’étude constate que le Pays Fertois foisonne de richesses
patrimoniales et naturelles qui ne constituent pas aujour-
d’hui une identité assez forte et visible pour en faire une des-
tination touristique. Cependant, la fréquentation des bords
de Marne par les plaisanciers n’est pas négligeable et le ter-
ritoire est très fréquenté par les randonneurs. 
L’étude préconise donc de renforcer et de valoriser l’exis-
tant : haltes fluviales, campings, restaurants au bord de
l’eau… tout en essayant de développer des produits nou-
veaux en lien avec cette thématique aquatique ; l’eau et les
berges. 

Le Pays Fertois ambitionne donc de devenir une véritable
destination « tourisme fluvial» et des pistes originales sont
envisagées pour y parvenir : par exemple, l’installation d’un
loueur de bateau sur le territoire et l’aménagement de
points d’accostages supplémentaires pour renforcer l’at-
tractivité du territoire. Ces pistes d’action pourront deve-
nir de véritables points de départ pour le touriste itinérant
et terrestre et il faudra encourager les plaisanciers à visiter
le patrimoine local par la mise en place d’une signalétique
adéquate. 

Le potentiel écono-
mique pour notre
Pays fertois repré-
senté par ces tou-
ristes d’un genre
nouveau (les plaisan-
ciers), devrait encou-
rager ce type d’ac-
tions afin de prendre
en considération
cette nouvelle clien-
tèle. Dès 2007, des
actions concrètes
seront mises en place
par les communes
intéressées.

Vous êtes concernés par l’assainissement non collectif ? 

Adhésifs Mémo-tri : 
pour un tri responsable
La Communauté de communes avec l’aide d’ECO Emballa-
ge souhaite renforcer ses actions de communication sur le tri
sélectif. Né du constat que la plupart des erreurs de tri sont
dues à des oublis de ce qu’il faut effectivement trier, elle met
en place, à compter du 1er janvier 2007, des adhésifs «Memo
Tri» apposés sur tous les nouveaux bacs bleu distribués aux
habitants du Pays fertois (en cas de détérioration ou de vol
de leur ancien bac bleu, et pour les nouvelles habitations).
Idéalement, les bacs bleus munis de l’autocollant « refus de
collecte» seront progressivement doublés du «Memo Tri»
si celui est absent ou détérioré sur votre bac.

L’assainissement non collectif (ANC) est le dispositif mis en
œuvre lorsque aucun réseau d’assainissement collectif eaux
usées ne se trouve à proximité de votre terrain pour épurer
les eaux usées avant de les rejeter dans le milieu naturel. La
Communauté de communes du Pays fertois dispose de la
compétence d’assainissement non collectif et à ce titre, elle
est chargée de répondre gratuitement aux demandes de cer-
tificat d’urbanisme relatif à l’ANC, aux demandes de créa-
tion d’ANC (en cas de permis de construire) ou de réhabi-
litation d’ANC, d’effectuer gratuitement les contrôles de
réalisation (vérification des travaux avec le projet) et enfin,
d’effectuer le diagnostic de bon fonctionnement de l’ANC
lors de la vente de propriété bâtie. 
Une participation financière sera demandée pour cette der-
nière prestation.

Vous souhaitez déposer un permis de construire dans une
zone non desservie par l’assainissement collectif ? Vous sou-
haitez réhabiliter ou créer une filière d’ANC? Vous achetez
ou vendez une propriété non desservie par l’assainissement
collectif ? 
Lors de la création et de la réhabilitation d’installation de
l’ANC, un dossier de demande d’installation devra être
complété et déposé à la Communauté de communes du
Pays fertois. Sans ce dossier, vous ne pourrez obtenir ni votre
permis de construire, ni votre autorisation de mise en ser-
vice d’une installation d’ANC. Ce dossier est disponible
dans toutes les mairies du Pays fertois, à la Communauté de
communes et sur le site www.paysfertois.fr.
Renseignements à la Communauté de communes, Barthélemy Gui-
gnard : 01 60 22 10 92

L’élaboration d’un schéma directeur d’assainissement
consiste à définir pour le court et le long terme, les modali-
tés de collecte et de traitement des eaux usées sur une com-
mune. La Communauté de communes en a déjà réalisé un
en 1996, mais qui est aujourd’hui obsolète pour des raisons
d’évolutions techniques et financières. Une révision de ce
schéma a donc été lancée avec les objectifs suivants :
■ Définir avec précision les zones à traiter en assainissement

collectif, celles à traiter en assainissement autonome et
celles où le traitement et la maîtrise de l’écoulement des
eaux pluviales sont nécessaires.

■ Définir les réseaux et les équipements de traitement à
créer.

■ Définir la politique future de gestion des boues de station
d’épuration sur le Pays fertois.

■ Déterminer la stratégie de développement de la station
d’épuration de Sept-Sorts en tenant compte notamment
de la qualité de son génie civil et de la pérennité de ce der-
nier dans le temps.

La phase de réalisation de cette étude débute en janvier
2007.

Bords de Marne à Luzancy

Bords de Marne 
à La Ferté-sous-Jouarre

Le réseau «Tourisme et Terroirs des Deux Morins» (2T2M)

a mis à disposition des présentoirs dans chaque commune

du Pays fertois, aux couleurs du label «2T2M» pour pro-

mouvoir les visites touristiques organisées à la journée sur

les 3territoires concernés (Pays fertois, Canton de Rebais

et de La Ferté Gaucher).



L’actualité intercommunale
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Les Scènes rurales : 
nouveau programme

Proposées par ACT ART, l’asso-
ciation culturelle du Conseil
général de Seine-et-Marne, les
Scènes rurales présentent près
de 20 spectacles à partager 
sur toute la Seine-et-Marne. En
2006-2007, 4 communes du
Pays fertois accueillent des
spectacles. Signy-Signets a
ouvert le bal le 2 décembre
dernier avec «Faut-il croire les
mîmes sur paroles ?» et la pro-
grammation se poursuit en
2007 sur les autres communes.
Réservations ACT ART : 
01 64 83 03 48.

■ Le samedi 13 janvier 2007, 20h45, 
salle polyvalente de CHAMIGNY

La Luna Negra
La comédie Humaine – durée 1h20 – tout public à partir de
12ans.
Comment résister à ce voyage poétique au cœur de l’homme!
Valentin Saitou, licencié désespéré prend la route pour médi-
ter. Trouvant refuge à La Luna Negra, cabaret peuplé d’éclo-
pés de la vie devenus philosophes, il retrouvera courage grâ-
ce à eux. Satire, comédie et drame, le tout porté par des
chants, du mime, des cascades, ce récit de vie est un rendez-
vous avec l’humanité d’en bas de la rue.

■ Le samedi 24 mars 2007, 20h45, 
foyer rural de JOUARRE

Fais-moi signe !
Compagnie Les Orpailleurs – durée 50 minutes – tout public
à partir de 7 ans.
De l’allumeur de réverbère à la lanterne magique, du lever du
jour à la tombée de la nuit, la lumière rythme nos vies. Elle
rythme la danse de ce spectacle, des levers de dos aux cou-
chers de paupières. Illusions d’optique, expériences lou-
foques, dresseur d’étincelle, tous les signes du corps sont
épinglés dans un écrin de lumières et d’ombres pour un
moment de fêtes et de magie.

■ Le vendredi 4 mai 2007, 20h45, foyer rural de
Changis-sur-Marne

Novecento Pianiste
Compagnie Cave Poésie de Toulouse – durée 1h50 – tout
public à partir de 10 ans.
Novencento est l’histoire d’un enfant trouvé, abandonné
dans un carton, sur le piano des premières classes d’un paque-
bot. Naviguant sans répit sur l’Atlantique, il deviendra un pia-
niste génial, jouant une musique étrange et magnifique,
n’appartenant qu’à lui. Un monologue jubilatoire ponctué de
mélodies au piano à quatre mains. 

Plus de 900 personnes venues
écouter «les Belles histoires»
«J’étais une adulte ce soir, bercée par ces jolies histoires, je
suis redevenue enfant» (extrait du livre d’or)
La 7ème édition du festival des Belles Histoires, organisée par
l’Acif, le centre social du Pays fertois, s’est clos sur une pro-
grammation riche et originale, menée de main de maître par
le théâtre de La Mascara de Nogent L’Artaud. 14 communes
ont accueilli ces histoires de qualité pendant 3 semaines et
plus de 900 spectateurs, dont 340 enfants, sont venus les
écouter. Tous les ans, le festival gagne des spectateurs sur l’an-
née passée, preuve d’un succès mérité. Un bilan positif  qui
encourage une édition 2008, sous des auspices encore plus
prometteurs !

Le 2ème salon des arts
du Pays fertois
9 et 10 juin 2007 à Saint-Jean-les-deux-Jumeaux

Le deuxième salon des arts du Pays fertois aura lieu à Saint-
Jean-les-deux-Jumeaux les 9 et 10 juin 2007. Ouvert aux
artistes amateurs et professionnels, du Pays fertois et de ses
environs, le salon rassemble des associations d’arts plastiques,
et des artistes indépendants de toutes discipline : peinture,
sculpture, photographie, etc… Pour participer, venez retirez
dans l’une des 19 communes du Pays fertois, un dossier d’ins-
cription à renvoyer à la Communauté de communes avant le
14 avril 2007. (dossier téléchargeable sur le site www.pays-
fertois.fr,).

Renseignements Nathalie Binaux : 01 60 22 10 92

Le 3ème concert 
des voix du Pays fertois : 
le 18 mars 2007 à Signy-Signets
Les 6 chorales du Pays fertois se réunissent pour la 3ème année
consécutive pour un concert exclusif à Signy-Signets, le
dimanche 18 mars 2007 à 17h à la salle des fêtes. Les chorales
donneront de la voix pour l’association «Rétina France», cha-
cune dans un répertoire différent, pour terminer, en apo-
théose sur scène, avec les 120 choristes réunis pour des chants
communs.
Un concert qui avait eu un franc succès en 2006, à ne surtout
pas rater en 2007 !

Situé au centre du Pays fertois, cette commune tient son
nom de Saint Radon qui fonda un prieuré où s’installèrent
les moines venus de Jouarre, qui lui conférèrent son impor-
tance et sa renommée. Après bien des difficultés, ruiné
pendant la guerre de cent
ans, le monastère fut recons-
truit sous l’impulsion de son
prieur, Jacques Foulle, puis
vendu comme bien national
pendant la Révolution, avant

d’être rasé. Sur
ses ruines, fut
érigé un châ-
teau dont il ne
reste aujour-
d’hui que la
trace des com-
muns et des
écuries et qui

fut occupé par les Prussiens en 1870. Le marquis de
Choiseul, la famille de la Rochefoucauld, le marquis de
Castellane et le duc de Rohan possédèrent successivement
ce château. Aux XVIIIème et XIXème siècles, l’économie de
Reuil-en-Brie fut florissante, car le sol fournissait la matiè-

re première essentielle à la bonne marche des ateliers de
meulerie de la Ferté-sous-Jouarre. Des carrières d’exploita-
tion de la pierre meulière, il ne subsiste aujourd’hui que
d’immenses trous.

Les 829 reuillois sont fiers de leur blason qui symbolise
l’identité briarde de leur village. Le «gueules» (rouge) est
la couleur traditionnelle de la Brie à laquelle se rattache
Reuil-en-Brie. Les trois saints patrons du village sont repré-
sentés dans le blason :
■ La Sainte Croix sert de meuble répartissant les autres. 

■ La coquille symbole de Saint Jacques est même doublée
pour indiquer que ce saint est le saint principal du village.

■ Philippe qui a été crucifié la tête en bas est figuré par la
croix renversée. 

La meule de moulin indique que Reuil a eu des carrières
d’exploitation de pierre pour fabriquer ces objets essentiels
lorsqu’il y avait encore des moulins au fil de l’eau. 
Les ornements représentent du blé pour honorer l’agricul-
ture, et du chêne pour rappeler les nombreux bois de la
commune. A la pointe de l’écu est disposé la croix de guer-
re de 1914-1918 qui a été décernée à la commune. La cou-
ronne de tours est le symbole échu aux communes.

Zoom sur… Reuil-en-Brie

«Tipep et le secret de la petite pyramide»



■  Un projet intégré et respectueux
du territoire

La configuration du site des Effaneaux facilite l’intégration
du projet dans son environnement, ce qui correspond  bien
aux objectifs de Prologis. En effet le respect de l’environne-
ment n’est pas un vœu pieux pour cette entreprise, qui
concentre des efforts et des moyens sur la réutilisation des
eaux pluviales, la production d’eau chaude par l’énergie
solaire et l’isolation des bâtiments pour lutter contre les
déperditions de chaleur. Le Vice-président de la société
ajoute : « Nous souhaitons nous intégrer localement comme en
témoigne  la qualité architecturale prévue pour nos bâtiments et la
reprise de l’appellation « les Effaneaux » dans le nom de la zone.
Près de 800 à 1000 personnes pourraient à terme travailler sur les
Effaneaux, il est donc important de leur offrir un site de qualité et
de développer des services comme les transports en commun et la res-
tauration». 

A partir de 2008, de nombreux demandeurs d’emplois du
Pays fertois auront l’opportunité de trouver un travail loca-
lement que ce soit sur le chantier puis au sein des entre-
prises de logistique ou des PMI/PME en développement.
Pour certains salariés, cela représentera peut-être l’occasion
d’accéder à un emploi proche de leur domicile et d’en finir
alors avec les longs et onéreux trajets quotidiens. 

Renseignements : Géry Waymel, chargé de mission
du Syndicat Mixte  au 01 60 61 55 00.

* Le Syndicat Mixte Marne-Ourcq, la Communauté de communes
du Pays fertois, la Communauté de communes du Pays de l’Ourcq,
la commune de Chamigny, la commune de Dhuisy, la commune de
Sainte-Aulde et le Syndicat intercommunal d’électrification rura-
le du canton de Lizy-sur-Ourcq.

■  Le projet se concrétise
En gestation depuis 1992, le projet de la zone d’activités des
Effaneaux a été lancé en 1994 lorsque le schéma directeur
d’Ile-de-France a inscrit sa création en bordure de l’échan-
geur n°19 (Lizy-sur-Ourcq/Montreuil-aux-Lions) de l’au-
toroute A4. En charge de ce dossier intercantonal, le Syn-
dicat Mixte Marne-Ourcq a alors démarré un parcours de
longue haleine en commençant par l’inscription précise du
projet au schéma directeur Marne-Ourcq en 1998. 

Après une concertation préalable auprès de l’ensemble des
élus concernés et des services de l’Etat et du Conseil Géné-
ral de Seine-et-Marne, Pierre Rigault, Président du Syndi-
cat Mixte, a réuni le 12 septembre dernier les sept parte-
naires locaux* pour signer un protocole d’accord. Par cet
acte, les signataires s’engagent en termes de réalisation et de
délais sur les futures opérations foncières, l’adaptation des
documents d’urbanisme, les dessertes du site par les réseaux
et la répartition des recettes fiscales
(taxe locale d’équipement et taxe
professionnelle). 

Le 27 septembre, le Syndicat Mixte
a engagé la cession de 57 hectares de
terrain à la société Prologis, inves-
tisseur et gestionnaire d’espaces
dédiés à la logistique sur trois conti-
nents. Satisfaits de cette opération,
les représentants de Prologis et de
Cibex, promoteur associé, indiquent
qu’elle leur garantit une cohérence
dans l’offre proposée par leur réseau.
Vice-président de Prologis en char-
ge du développement, Jean-Louis Lazuech indique : «Nous
sommes en mesure de promettre à nos clients un taux de couverture
satisfaisant dans le monde entier, ce qui nous permet d’afficher
actuellement un taux de remplissage de 97% de nos parcs logis-
tiques. Baptisé « Prologis Parc A4 les Effaneaux », ce projet s’avè-
re complémentaire de nos zones déjà présentes en Ile-de-France. Il
représentera à lui seul une valeur d’investissement privé estimée à
150 millions d’euros ».

Outre les 52 hectares dédiés à la logistique, le Syndicat
Mixte a veillé à ce que 5 hectares de terrain soient voués à
l’accueil de PME/PMI locales. Jean-Louis Lazuech affirme :
«Nous avons bien pris en compte cette demande et nous nous sommes
engagés à ce que ces PME/PMI disposent d’un espace réservé à l’en-
trée du parc ». Selon Pierre Rigault, cinq à six entreprises
locales sont déjà intéressées pour faire partie de l’aventure.
2008 pourrait ainsi être l’année des premières installations.

Le dossier 
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Le Syndicat Mixte Marne-Ourcq vous informe
Le parc d’activités des Effaneaux 
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Parc A4
Les Effaneaux

www.prologiseurope.com

En collaboration avec

Un traitement paysager exceptionnel !

Un parc de dernière génération réalisé
dans un cadre verdoyant

■ Site entièrement clos

■ En façade de l’autoroute A4

■ 52 hectares de parc d’activités logistique

■ 5 hectares pour accueillir des activités tournées
vers les PME-PMI

■ Parc logistique répondant aux contraintes
réglementaires

■ Espaces paysagés

Le Syndicat Mixte d’Etudes, de Programmation et
d’Aménagement Marne-Ourcq a été créé en 1990. 
Plus communément appelé «Syndicat Mixte Marne-Ourcq»,
il rassemble les communautés de communes du Pays fertois
et du Pays de l’Ourcq. Il couvre donc un territoire composé
de 41communes de Seine-et-Marne pour une population de
42000 habitants. Chaque communauté de communes est
représentée au sein du Comité du Syndicat Mixte par
7délégués titulaires et par 7 suppléants.

Pour le Pays fertois, les titulaires sont : 
Madame Marie RICHARD et Messieurs Robert ARNOULD,
Pierre GOUILLEUX, Claude PERLICAN, Claude SPECQUE,
Pierre RIGAULT, Gérard TARTAR 
les suppléants sont : 
Messieurs Alain DRAPIER, Claude MUNNIER, Philippe
FOURMY, Jean-Claude MORET, Guy PRISE, Bernard
RICHARD, Marcel OFFROY
Le Président du Syndicat Mixte est Monsieur Pierre RIGAULT.
Le Vice-Président est Monsieur Bernard BEAUFILS.

Les principales compétences exercées par le Syndicat sont
actuellement les suivantes :
■ l’élaboration, la modification, la révision du Schéma

Directeur Marne-Ourcq et du Schéma de Cohérence
Territoriale appelé à lui succéder ;

■ la création et l’aménagement de la zone des Effaneaux ;
■ l’étude, la création, la réalisation et la gestion d’une

aire d’accueil des gens du voyage.

Les ressources de base du Syndicat sont assurées à 50%
par la contribution de la Communauté de communes du
Pays Fertois et à 50% par celle du Pays de l’Ourcq.
Les tâches administratives et le montage des projets sont
assurés par deux salariés à temps partiel.  

Contact : Syndicat Mixte Marne-Ourcq – Pôle de services 
2, avenue Delahaye – Bruit de Lizy (près de la gare de
Lizy-sur-Ourcq) – 77440 OCQUERRE 
Tél : 01 60 61 55 00 – Fax : 01 60 61 55 08
e-mail : marne-ourcq@paysdelourcq.fr 

ProLogis est une société internationale leader en immobilier
logistique qui possède plus de 2401 entrepôts opérationnels
ou en cours de construction en Amérique du Nord, au
Canada, au Mexique, en Europe et en Asie. ProLogis a
conçu le premier réseau international d’immobilier
logistique et réalise des plates-formes logistiques locatives
de dernière génération.

Une bonne nouvelle…
Le Syndicat Mixte Marne-Ourcq a
pour objectif d’implanter de nou-
velles activités économiques sur son
territoire en rassemblant les atouts et
les capacités des deux Communautés
de communes qui le composent.
Pour y parvenir, le Syndicat, en

concertation avec les acteurs du territoire a élaboré le
schéma directeur Marne-Ourcq par lequel a été esquis-
sé l’avenir du territoire. A cette occasion, le projet de
zone d’activités intercantonale des Effaneaux a été
confirmé et naturellement les élus locaux ont confié la
mise en œuvre de ce projet au Syndicat Mixte.
En ce début d’année, j’ai le plaisir de vous annoncer
l’implantation prochaine de l’entreprise Prologis sur le
site des Effaneaux. L’ampleur de ce projet et le prix de
cession des terrains me permettent de vous préciser
que ce dossier ne coûtera rien aux contribuables du
Pays fertois. De plus d’importantes ressources fiscales
seront perçues dès 2009 par les collectivités au bénéfi-
ce de chacun des 42000 habitants du territoire. 
Plus encore que le renouvellement des capacités finan-
cières locales, ce sont les 800 à 1000 emplois directs qui
me réjouissent.
Pour le Syndicat, l’année 2007 sera donc pleinement
consacrée à l’accueil de Prologis, sans oublier les autres
engagements du Syndicat que je vous propose de
découvrir à la lecture de cette page.

Pierre RIGAULT, Président du Syndicat Mixte Marne-
Ourcq

Signature du protocole d’accord 
par les 7 partenaires locaux.

Le Syndicat Mixte au service du Pays fertois et du Pays de l’Ourcq


